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La Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne a été 
solennellement proclamée le 7 dé-
cembre 2000. Cela faisait longtemps 
que le Parlement européen deman-
dait un tel document. En effet, pour 
les députés européens, il était im-
portant que chaque citoyen puisse 
connaître les droits et les libertés 
fondamentales qui lui sont garantis 
au sein de l’Union européenne et 
de ses États membres et qu’un sys-
tème de recours permette d’en évo-
quer l’éventuelle violation. Conçue 
comme un socle de référence et 
fruit d’une méthode de rédaction 
tout à fait originale, la Charte réunit 
dans un texte unique l’ensemble 
des droits civiques, politiques, éco-
nomiques et sociaux des citoyennes 
et citoyens européens et de toute 
personne vivant sur le territoire de 
l’Union européenne.
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Les droits de la personne humaine 
inscrits dans la Charte sont essentiels 
et inaliénables. La Charte a pour vo-
cation d’en renforcer la protection 
à la lumière de l’évolution de la so-
ciété, du progrès social et des déve-
loppements scientifiques et techno-
logiques. Ces droits se regroupent 
autour de principes essentiels: la 
dignité humaine, les libertés fon-
damentales, l’égalité entre les per-
sonnes, la solidarité, la citoyenneté 
et la justice. L’objectif de la Charte est 
aussi d’instaurer entre les peuples 
européens une union sans cesse 
plus étroite afin de partager un ave-
nir fondé sur des valeurs communes. 
Depuis 2009, les droits fondamen-
taux sont élevés au rang des traités 
avec la référence à la Charte des 
droits fondamentaux dans le traité 
de Lisbonne. Elle est annexée aux 
traités et désormais appliquée par les 
juridictions de l’Union européenne.
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Tout au long de son histoire, le 
Parlement européen s’est efforcé de 
défendre et de promouvoir les droits 
de l’homme. Il a lancé de très nom-
breuses initiatives politiques dans ce 
domaine et milite notamment pour 
que la Communauté européenne 
adopte la Convention européenne 
des droits de l’homme. Pour l’As-
semblée, il s’agit de prendre en 
compte l’ensemble des droits civils, 
politiques, économiques et sociaux 
des citoyens des États membres de 
la Communauté. Dès 1975, le Par-
lement déplore que les droits de 
l’homme ne soient pas mentionnés 
dans les traités fondateurs des Com-
munautés européennes, dont la vo-
cation était principalement écono-
mique. Il adopte alors une résolution 
dans laquelle il insiste sur la nécessité 
de doter la future Union européenne 
d’une Charte des droits fondamen-
taux qui lui soit propre. Pour les dé-
putés européens, cela confirme la 
finalité politique de la construction 
d’une Europe unie. Deux ans plus 
tard, les députés parviennent à ce 
que les présidents du Parlement eu-
ropéen, du Conseil et de la Commis-
sion européenne signent à Luxem-
bourg une déclaration par laquelle 
ils s’engagent conjointement et au 
nom de leur institution à respecter 
les droits fondamentaux. Puis, en 
1984, l’Assemblée adopte à une très 
large majorité le projet de traité sur 
l’Union européenne (projet Spinelli). 
Il prévoit l’adoption par l’Union d’une 
déclaration des droits fondamentaux 

dans un délai de cinq ans. À plu-
sieurs reprises, le Parlement euro-
péen trouve un allié dans la Cour 
de justice des Communautés eu-
ropéennes dont la jurisprudence 
établit que la protection des droits 
de l’homme doit être assurée par le 
droit communautaire.

Entré en vigueur le 1er juillet 1987, 
l’Acte unique européen rappelle 
l’engagement des États membres 
à promouvoir ensemble la démo-
cratie en se fondant sur des droits 
fondamentaux tels que la liberté, 
l’égalité et la justice sociale. Mais le 
Parlement européen veut aller plus 
loin, convaincu que le respect des 
droits de la personne constitue la 
condition indispensable de la légiti-
mité communautaire. C’est ainsi qu’il 
proclame et adopte, le 12 avril 1989, 
une Déclaration des droits et liber-
tés fondamentaux et appelle les 
citoyens à la soutenir activement. 
La préservation de l’environnement 
et certains nouveaux droits sociaux 
(droit à la protection sociale, droit à 
l’éducation, protection des consom-
mateurs, etc.) font alors leur appari-
tion parmi les droits fondamentaux 
que le Parlement européen entend 
défendre. Même si ce texte constitue 
une avancée significative, et malgré 
les précisions qu’apportent entre-
temps les traités de Maastricht et 
d’Amsterdam, il faudra néanmoins 
attendre la fin des années 1990 pour 
que les attentes des députés euro-
péens soient enfin prises en compte.
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En juin 1999, à l’issue du Conseil eu-
ropéen de Cologne, les chefs d’État 
ou de gouvernement des Quinze 
décident de codifier les droits des 
citoyens européens afin d’ancrer 
leur importance exceptionnelle et 
leur portée de manière visible pour 
les citoyens de l’Union européenne. 
Pour le Parlement européen, cette 
décision a un parfum de victoire. 
À vrai dire, les raisons de ce chan-
gement d’attitude du Conseil eu-
ropéen sont variées. D’une part, 
l’accroissement progressif des com-
pétences de l’Union européenne ac-
croît la probabilité de voir les droits 
des citoyens affectés par l’action des 
institutions communautaires ou des 

États membres. D’autre part, l’immi-
nence d’un élargissement de l’Union 
européenne à des pays qui jusqu’à 
une époque encore récente étaient 
soumis à des régimes non démo-
cratiques vient renforcer les craintes 
au sujet des droits de la personne 
humaine. Il était donc nécessaire de 
définir dans un seul texte les droits 
fondamentaux et les valeurs com-
munes et d’assurer leur protection 
au niveau de l’Union européenne. 
Enfin, il importe désormais pour 
l’Union européenne de disposer 
d’un catalogue précis des droits fon-
damentaux, car ceux-ci sont de plus 
en plus au cœur des relations qu’elle 
entretient avec les pays tiers.
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Pour les dirigeants européens, la fu-
ture Charte doit consacrer les droits 
de liberté et d’égalité, les droits de 
procédure, les droits fondamentaux 
réservés aux citoyens de l’Union et 
les droits économiques et sociaux. 
L’objectif principal est d’assurer une 
plus grande transparence du sys-
tème de protection des droits de la 
personne en rassemblant en un seul 
texte les droits existants, fondement 
de la culture et du système politique 
européens. Mais l’innovation princi-
pale vient surtout de la procédure 
mise en place: au lieu de convoquer 
une négociation diplomatique, les 
dirigeants européens décident de 
confier la rédaction du texte à un 
groupe de travail composé à la fois 
de représentants des chefs d’État 
ou de gouvernement, du président 

de la Commission européenne ainsi 
que de membres du Parlement euro-
péen et des parlements nationaux. Il 
est également prévu que des repré-
sentants de la Cour de justice parti-
cipent en tant qu’observateurs. En 
outre, des représentants du Comité 
économique et social et du Comité 
des régions ainsi que de la société ci-
vile pourront être entendus. Très ou-
verte, la méthode est à la fois nova-
trice et audacieuse. Concernant les 
modalités d’adoption de la Charte, 
le Conseil européen de Cologne 
prévoit que le projet de texte sera 
présenté avant le mois de décembre 
de l’an 2000 afin qu’il puisse être so-
lennellement et conjointement pro-
clamé par le Conseil, la Commission 
et le Parlement.
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péen de Cologne, c’est à Tampere, 
en Finlande, que sont finalement 
définies les méthodes de travail spé-
cifiques et la composition précise du 
groupe de travail chargé de la rédac-
tion d’un projet de texte contenant 
les droits fondamentaux. L’expérience 
est historique: pour la première fois, 
des députés européens vont pou-
voir s’associer à des parlementaires 
nationaux, à des représentants des 
chefs d’État et à la Commission eu-
ropéenne pour élaborer un texte de 
nature constitutionnelle.

Les soixante-deux membres en-
tament leurs travaux à Bruxelles le 
17 décembre 1999. À la demande de 
plusieurs députés européens, ils se 
donnent aussitôt le nom plus sym-
bolique de «Convention». Celle-ci se 
compose de membres du Parlement 
européen (16) et de délégués des 
parlements nationaux (deux par État, 
soit 30 au total), de représentants des 
gouvernements (15 à l’époque) et de 
la Commission européenne (un). Par 
ailleurs, deux représentants de la 
Cour de justice des Communautés 
européennes et deux représentants 
du Conseil de l’Europe, dont un re-
présentant de la Cour européenne 
des droits de l’homme, assistent aux 
travaux. Un dialogue est également 
prévu avec le Comité économique 
et social, le Comité des régions et 
le Médiateur européen. Enfin, il est 
envisagé d’inviter les pays candidats 
à l’adhésion à l’Union européenne, 
des groupes sociaux et des experts à 
contribuer aux délibérations.

La Convention est présidée par Ro-
man Herzog, ancien président de la 
Cour constitutionnelle allemande de 
Karlsruhe et de la République fédé-
rale d’Allemagne, qui est à l’origine 
de l’initiative. Il est assisté d’un co-
mité de rédaction (Présidium) tandis 
qu’une étroite collaboration se met 
en place avec l’équipe du Secrétariat 
général du Conseil et la task force 
interservices spécialement mise sur 
pied pour assister la délégation du 
Parlement européen pendant toute 
la durée des travaux. Inaugurés dans 
les locaux du Conseil, les travaux de 
la Convention et du Présidium se dé-
roulent ensuite presqu’entièrement 
au sein du Parlement européen à 
Bruxelles, ce qui facilite grandement 
la tâche des députés européens qui 
jouent les premiers rôles dans l’éla-
boration de la Charte.

Très vite, l’hétérogénéité des 
membres de la Convention se révèle 
être un facteur favorable au déve-
loppement des débats. Pendant les 
neuf mois que durent les travaux 
de la Convention, un dialogue iné-
dit se met en place avec la société 
civile à travers les contributions et 
les auditions de plusieurs dizaines 
d’organisations non gouvernemen-
tales. D’emblée, la Convention dé-
cide de prendre ses décisions selon 
la règle du consensus. L’action de la 
Convention se veut particulièrement 
transparente, puisque ses sessions 
sont publiques et que tous les docu-
ments préparatoires sont librement 
disponibles sur l’internet, à travers 
un site dédié.
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Conseil européen de 
Tampere, 1999 
Council of the EU
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Roman Herzog, 
président de la 
Convention, 2000 
Parlement européen
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Les difficultés pour rédiger le 
projet de Charte sont nombreuses, 
car il ne s’agit pas cette fois de ré-
viser les traités communautaires 
ni d’élargir les compétences de 
l’Union européenne. L’objectif est 
de relever et d’expliciter les droits 
que les institutions et les États 
membres doivent respecter dans 
leur fonctionnement. Pour autant, 
les membres de la Convention n’en-
tendent pas se contenter d’établir 
un catalogue de droits: ils veulent 
surtout mieux affirmer ces droits 
et les garantir efficacement. Mais la 
différence des systèmes juridiques 
entre les États membres (droit écrit/
droit coutumier, droit justiciable/
principes généraux du droit, etc.) 
rend l’harmonisation compliquée. 
Certaines clauses sont ainsi le fruit 
de compromis, et formulées avec 
prudence. À vrai dire, le texte de la 
Charte reprend pour l’essentiel des 
dispositions jusqu’alors éparpillées 
dans divers instruments interna-
tionaux et nationaux. Toutefois, la 
Charte apporte aussi des nouveau-
tés, notamment en ce qui concerne 
le droit d’accès aux documents des 
institutions de l’Union européenne, 
la protection des données person-
nelles, le principe du développe-
ment durable et la protection de 
l’environnement ou encore les droits 
liés à la bioéthique (droits dits « de 
nouvelle génération»).

Le résultat est un texte court, de 
cinquante-quatre articles, rédigé 
dans un style clair et cohérent afin 
d’être facilement compris par toutes 
les personnes auxquelles il s’adresse. 
La Charte énumère l’ensemble des 
droits articulés autour de quelques 
principes essentiels: la dignité hu-
maine, les libertés fondamentales, 
l’égalité entre les personnes, la soli-
darité, la citoyenneté et la justice. Le 
préambule du projet de Charte rap-
pelle que «les peuples de l’Europe, en 
établissant entre eux une union sans 
cesse plus étroite, ont décidé de par-
tager un avenir pacifique fondé sur 
des valeurs communes». Sans faire 
référence à un héritage religieux, la 
Charte évoque aussi le patrimoine 
spirituel et moral de l’Union euro-
péenne qui se fonde «sur les valeurs 
indivisibles et universelles de dignité 
humaine, de liberté, d’égalité et de 
solidarité», précisant qu’elle repose 
«sur le principe de la démocratie et 
le principe de l’État de droit».

Le premier chapitre établit que 
la dignité humaine est inviolable. 
Suivent des articles consacrant le 
droit à la vie, le droit à l’intégrité 
de la personne, l’interdiction de 
la torture et des peines ou traite-
ments inhumains ou dégradants, 
puis l’interdiction de l’esclavage et 
du travail forcé. Le volet consacré 
aux libertés énumère les droits à la 

5
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liberté, à la sûreté et au respect de la 
vie familiale. Il rappelle notamment 
la liberté de pensée, de conscience 
et d’association. Sont également af-
firmés le droit à l’éducation, le droit 
au travail, le droit de propriété et le 
droit d’asile. Rappelant que toutes 
les personnes sont égales en droit, 
le chapitre de la Charte sur l’égalité 
interdit toute forme de discrimina-
tion et proclame l’égalité entre les 
hommes et les femmes. Sont en-
suite abordés les droits de l’enfant 
ainsi que ceux des personnes âgées 
et des personnes handicapées. En ce 
qui concerne la solidarité, terme qui 
a finalement été préféré à la notion 
de «droits sociaux», la Charte relève 
une série de droits tels que le droit 
d’action collective (dont la grève), 
la protection des travailleurs en cas 
de licenciement injustifié, le droit 
à des conditions de travail justes et 
équitables, le droit à l’aide sociale et 
à l’aide au logement, le droit d’accès 

aux prestations sociales et le droit à 
la protection de la santé. Le travail 
des enfants est par ailleurs interdit. 
Le chapitre sur la citoyenneté dresse 
la liste des droits réservés aux ci-
toyens européens: le droit de vote 
et d’éligibilité, le droit de pétition 
devant le Parlement européen, le 
droit à la protection diplomatique 
et consulaire sur le territoire d’un 
pays tiers ou encore le droit à une 
bonne administration par les insti-
tutions communautaires. La Charte 
rappelle ensuite des notions essen-
tielles en matière de justice telles 
que la présomption d’innocence, le 
respect des droits de la défense, les 
principes de légalité et de propor-
tionnalité des délits et des peines 
ainsi que le droit à un recours effectif 
et impartial devant un tribunal. Les 
derniers articles du texte concernent 
la portée des droits et libertés recon-
nus par la Charte et le champ d’ap-
plication de ses dispositions.
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La Convention au 
travail, 2000 

Parlement européen 
© Union européenne
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Projet de préambule de la Charte, 2000  
Council of the EU/CHARTE 4400/00  © Union européenne

Projet de Charte, 2000  
Council of the EU/CHARTE 4487/00  © Union européenne

Projet de plan de la Charte, 2000 
Council of the EU/CHARTE 4412/00  © Union européenne

Résolution du PE sur l’impact de la Charte, 2002  
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E La rédaction du projet de Charte 

est achevée le 26 septembre 2000. 
Le 2 octobre, la Convention adopte 
formellement le texte et le transmet 
au Président du Conseil européen. La 
Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne peut alors être 
présentée au Conseil européen de 
Biarritz (1213 octobre) avant d’être 
proclamée par le Conseil européen 
de Nice, le 7 décembre 2000. Certains 
États membres s’opposent à son 
incorporation dans les traités fonda-
teurs. D’autres, au contraire, ainsi que 
le Parlement européen, souhaitent 
donner à la Charte une valeur juri-
dique contraignante pleine et en-
tière. Cela n’empêche pas sa prise en 
compte par les institutions de l’Union 
européenne qui l’érigent sans tarder 
en symbole d’une gouvernance res-
pectueuse des droits fondamentaux. 

Le Parlement européen ne baisse pas 
pour autant la garde. C’est alors que 
le projet de Constitution européenne 
élaboré par la Convention sur l’avenir 
de l’Europe intègre en 2004 le texte 
de la Charte. Mais après le rejet de ce 
traité en 2005 suite aux référendums 
négatifs en France et aux Pays-Bas, 
il faudra attendre la signature en 
décembre 2007 du traité de Lis-
bonne et son entrée en vigueur en 
décembre 2009 pour que la Charte 
devienne enfin juridiquement 
contraignante. Elle constitue désor-
mais un élément central de l’ordre 
juridique communautaire, même si 
le RoyaumeUni, la Pologne, puis la 
République tchèque ont obtenu une 
dérogation pour ne pas appliquer 
les droits fondamentaux qui ne sont 
pas reconnus par leur législation 
nationale.
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Proclamation solennelle de la Charte des droits 
fondamentaux de l’UE, 2000  
Parlement européen
© Union européenne

Charte des droits 
fondamentaux de 
l’UE, 2000 
Parlement européen
© Union européenne

6  L’A
D

O
PTIO

N
 ET LA

 PO
R

TÉE JU
R

ID
IQ

U
E D

E LA
 C

H
A

R
TE D

ES 
D

RO
ITS FO

N
D

A
M

EN
TA

U
X

 D
E L’U

N
IO

N
 EU

RO
PÉEN

N
E



28

D
éc

la
ra

tio
n 

de
 N

ic
ol

e 
Fo

nt
ai

ne
, p

ré
sid

en
te

 d
u 

PE
, 2

00
0 

EP
 A

rc
hi

ve
s/

EU
.H

A
EU

/P
E5

.P
1.

C0
0/

RE
X

T.C
30

/IN
ST

//
2C

N
E-

19
99

-0
70

/0
20

0   
©

 U
ni

on
 e

ur
op

ée
nn

e

6 
 L

’A
D

O
PT

IO
N

 E
T 

LA
 P

O
R

TÉ
E 

JU
R

ID
IQ

U
E 

D
E 

LA
 C

H
A

R
TE

 D
ES

 
D

RO
IT

S 
FO

N
D

A
M

EN
TA

U
X

 D
E 

L’
U

N
IO

N
 E

U
RO

PÉ
EN

N
E



29

Signature au PE de 
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Timbre de la Poste 
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Charte, 2003
Private Collection
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